
 
Présents :  
 Représentants de parents : Mme WOJAK, Mme FLEURY, M. BENVENISTE, Mme COUDIGNAT, Mme 
BELZ, Mme CALVEZ, Mme HEBERT, Mme VATHERE 
 Mairie : Mme FAFOURNOUX, M. VERMOREL, adjoint aux affaires scolaires et Mme CHAMPEL, 
conseillère municipale 

Enseignants : Mmes NALLET, BAUFOND, MONNET, GONZALEZ, BARNOLA, CORBELIN, ROSSIGNOL, 
SALANON, MIRET, CENCERRADO, INACIO, POUMEROL, CHEVILLOT, PRIOLET, GALINAUD, MARC et M. 
DEBARD 

ATSEM : Mme AIRES 
 

Excusées : Mme SANCIER, IEN Riom Limagne, Mme FRIGOLA-MONDRIA, Mme VLUGGENS, Mme PRUNIERE, 
M. DU COUEDIC, Mme GROSS SCHWING, Mme HOURLIER et Mme LAMOUR, parents d’élèves, Mme 
CHOTARD, enseignante RASED 
 

1. Calendrier 2023-2024 
Attention, une erreur s’est glissée 
dans le journal de l’écolier, la 
rentrée a bien lieu le lundi 4 
septembre. 
Une rentrée décalée sera organisée 
pour les PS sur 2 jours.  
Il n’y a pas de dispositif particulier 
pour les CP. Mais les dispositifs 
passerelles du périscolaire et les 
liaisons GS/CP ont permis aux 
élèves de se familiariser avec le self 
et les classes d’élémentaire. 
 

2. Les effectifs 
Les effectifs actuels sont de 333 élèves sur le groupe scolaire. Aujourd’hui, 326 élèves sont inscrits pour la 
rentrée de septembre : 33 PS, 37 MS et 35 GS, soit 105 élèves en maternelle ; 42 CP, 41 CE1, 43 CE2, 50 CM1 
et 45 CM2, soit 221 en élémentaire, soit un ratio de 23,36 élèves par classe. 
Répartition des classes possible à la rentrée : 1 PS, 1 PS/MS, 2 MS/GS, 1 GS/CP, 3 CP/CE1, 2 CE2, 2 CM1, 2 
CM2. 
Comme annoncé lors du deuxième conseil d’école, une fermeture de classe a été décidée lors de la carte 
scolaire. Il y a maintenant 4,5 classes maternelles et 9,5 classes élémentaires.  
Pour la classe de GS/CP, les conditions d’accueil, de récréation et de sortie seront communiquées avant la 
rentrée, elles pourront être évolutives au cours de l’année. La restauration des GS sera avec les maternelles, 
les CP mangeront avec les élémentaires. La classe bénéficiera d’un intervenant EPS, musique et des séances 
de piscine. 
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Les directives ministérielles imposent que les classes de GS, CP et CE1 ne peuvent pas accueillir plus de 24 
élèves en début d’année. 
Concernant les postes d’ATSEM, la Mairie octroie un poste d’ATSEM de moins que le nombre de classes. Il y 
aura donc 3,5 postes d’ATSEM l’année prochaine c’est-à-dire 4 ATSEMs le matin et 3 l’après-midi. Selon la 
charte des ATSEM, l’école informera la Mairie dès que les emplois du temps seront organisés car « il est de 
la responsabilité du directeur d’organiser de la façon la plus appropriée l’affectation des enseignants et des 
ATSEMs en fonction des effectifs, du public accueilli, des besoins du service ou de contraintes particulières. » 
 

3. L’équipe pédagogique : 
Il y aura des changements dans l’équipe pédagogique à la rentrée :  

• Enseignants : Mme GALINAUD change d’école, Mme MIRET part en détachement pour 1 an. Un.e 
collègue sera bientôt nommé.e. 

• ATSEM : Mme EDMONT part à Pierre Brossolette maternelle suite à l’ouverture de classe.  
• Psychologue scolaire : Mme FROMENT quitte le département. Nous ne connaissons pas encore le 

nom de son (sa) remplaçant.e. 
• Service civique : Mme DAVAILLE Victoria termine son contrat le 30 juin. Une nouvelle demande sera 

effectuée pour la rentrée. 
Un trombinoscope de l’équipe pédagogique est consultable sur le site de l’école. 
 

4. Projet CNR et PACTE 
Projet CNR (Conseil National de la Refondation) :  
Nous avons élaboré un projet pédagogique au service de la réussite des élèves autour de 3 dimensions 
(excellence, réduction des inégalités, bien-être) : « L’oral au profit des apprentissages » en lien avec le projet 
Webradio de l’école. Nous avons sollicité un financement du Fonds d’innovation pédagogique (Education 
Nationale) en transmettant le projet et nous avons reçu 6000€ pour financer l’achat de matériel : 

• Webradio, 
• coin écoute dans chaque classe, 
• murs sonores, 
• … 

Un studio d’enregistrement sera aménagé sous les gradins de la BCD élémentaire. 
PACTE : 
Il a été proposé aux enseignants des missions complémentaires. Par exemple, 18h d’ateliers de réussite en 
maths et en français donnés aux élèves de 6ème . Certaines missions ne peuvent pas être mises en place du 
fait des rythmes scolaires de 4,5 jours sans raccourcissement de la journée de classe, le collège pouvant 
proposer ses ateliers le mercredi matin pour les collègues dans des écoles à 4 jours ou en fin de journée 
(15h30-16h30) pour les collègues en école de 4,5 jours en journée réduite. 
 

5. Points mairie 
• Sécurisation aux alentours de l’école :  

Un passage piéton est redemandé sur la place de la Fédération afin de sécuriser le passage des élèves sur ce 
parking même si la mairie a déjà expliqué que le centre-ville était un lieu de rencontre et qu’il n’y avait pas 
de besoin de matérialiser.  

La Mairie répond que les Bâtiments de France bloquent cette matérialisation. 
L’éclairage de la rue Victor Basch, de la rue du Nord et de la place de la Fédération va être repris et ces 
travaux devraient permettre d’améliorer la visibilité avec un renforcement d’un cheminement piéton.  
 



• Affichage :  
Les parents redemandent un panneau d’affichage plus grand. 

Réponse de la Mairie : Une harmonisation des panneaux d’affichage sur les écoles de la ville est en cours 
de réflexion, car il y a nécessité de faire valider par les BF. 

• Déménagement de classe : suite à la fermeture de classe, les mobiliers et les équipements 
informatiques seront déplacés pendant les vacances d’été. 

• Subvention de Noël :  
Comme annoncé au précédent conseil d’école, le nombre de navettes scolaires octroyé par la commune est 
en baisse et le coût des sorties en revanche est en hausse. Nous vous informons aussi de la fin de la 
subvention de Noël qui permettait à tous les élèves d’assister à un spectacle de la saison culturelle de la ville 
et une séance de cinéma pour les maternelles. 

Réponse de la Mairie : Dans le contexte économique actuel et suite au choix politique de ne pas 
augmenter les impôts des contribuables, ainsi qu’à une mauvaise utilisation de ces subventions par certaines 
écoles, la Mairie a décidé de supprimer le budget subvention Arbre de Noël versé chaque année. En 
contrepartie, la cuisine centrale pourra fournir le goûter de Noël des enfants. 

Remarque des parents d’élèves : Cette décision impacte l’égalité d’accès à la culture pour tous les élèves 
et s’additionne à la non-accessibilité à l’école d’Arts les mercredis matin. 

• Piscine :  
Les 6 classes avec des élèves de cycle 2 iront à la piscine la rentrée prochaine. 
 

6. Projets et sorties de fin d’année : 
• Les voyages scolaires : Les voyages scolaires se sont tous très bien passés. Le voyage de la classe de 

CM1 de Mme Barnola a été reporté à la dernière semaine. 
• Spectacles : Les spectacles ont tous présenté des performances diverses. Les parents sont ravis et 

félicitent les enseignants pour leur implication. L’équipe enseignante remercie la Mairie pour le prêt des 
salles. 

• Exposition carnet de voyage de la classe de CPb : L’accès est disponible sur rendez-vous jusqu’au 7 
juillet 2023. Une vidéo sera disponible prochainement sur le site de l’école. Cette valorisation du travail « à 
la croisée des Arts » était initialement prévue à l’école des Arts. 

• Photos scolaires : La nouvelle organisation a eu beaucoup de succès. Le bénéfice est de 3000€. Nous 
la renouvelons l’année prochaine avant les fêtes de Noël. 

• Semaine de la marche et du vélo : L’opportunité de travailler le déplacement à vélo et à pied a été 
renouvelée avec succès, le record de l’an passé a été battu ! Certaines familles ont adopté cette méthode de 
déplacement « douce ». 

• Projet prévention routière avec la police municipale : Les CM2 ont bénéficié d’une formation 
théorique et pratique qui leur a permis d’acquérir un permis piéton et cycliste. 

• Projet Webradio : ce projet conséquent sera reconduit l’année prochaine 
soit par une classe soit par le conseil d’élèves en partenariat, si possible avec 
l’EFCAM. Vous pouvez écouter les émissions sur le site de l’école : Année 2022-2023 
– Ecole primaire Maurice GENEST (ac-clermont.fr) 

• Journal scolaire : le journal de l’école est en vente au prix de 2€. Ce projet 
sera reconduit l’année prochaine. 
 
 
 

https://sitesecoles63.ac-clermont.fr/0631930f/le-coin-des-classes/annee-2022-2023/
https://sitesecoles63.ac-clermont.fr/0631930f/le-coin-des-classes/annee-2022-2023/


7. Points APE 
• Question et remarque à la Mairie : L’inquiétude est exprimée quant à la présence très régulière de 

personnes alcoolisées à proximité de l’école. 
Réponse : La municipalité est consciente de la situation et le déplore. 

• L’association de parents remet un nouveau chèque de 1000€ à l’école pour aider au financement 
des sorties scolaires et nous les en remercions. 

• Enseignement des langues étrangères : Les parents ont apprécié la découverte de l’espagnol en 
maternelle. Ils s’interrogent sur la certification de niveau A1 en anglais.  
Réponse : La passation et la correction sont règlementées au niveau national. Ce niveau doit être 
validé en fin de cycle 3, il est possible de le faire passer dès la fin de CM2 car certains élèves ont le 
niveau. 

• Kermesse avec le périscolaire, le vendredi 7 juillet avec buvette de 16h30 à 18h00 pour tous les 
enfants de l’école. 

• Soutien des projets : Les parents font le constat d’une baisse de leur effectif (APE et délégué.es). Ils 
souhaiteraient pouvoir intervenir dans chaque réunion de rentrée pour présenter leur rôle et 
« recruter » ! 

• Année prochaine : 
o Vente de galettes des rois (janvier 2024) 
o Vente de chocolats (pâques)  
o Après-midi jeux (avril-mai) 
 

 
 
 

Les secrétaires de séance :       La directrice : 
B. CHEVILLOT et S. NALLET      V. BAUFOND 

 
 


